Exoneration de la taxe fonciere et rsa

Par anniel, le 01/07/2013 a 16:44

Je suis bénéficiaire du rsa et je suis propriétaire de la maison de mes parents que j'ai herité.je
voudrais savoir si je dois payer la taxe fonciére de cette habitation ou je réside
actuellement.rnMerci de me répondre.

Par Marion3, le 01/07/2013 a 17:17

Bonjour,rnrnMéme si vous étes bénéficiaire du RSA, vous devez vous acquitter de la taxe
fonciére. Vous serez éxonérée de la Taxe d'Habitation (si bien sdr, vous n'avez pas d'autres
revenus que le RSA).rnrnCdt
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